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Relevé de conclusions du Comité Technique d’Etablissement  
du jeudi 8 décembre 2022 

 
 
 
 
 
 
 

 

1- Repyramidage des enseignants-chercheurs (pour avis). 
 
 
Vote à main levée –   10 votants 
 
Pour :  5 (UNSA, FSU, SGEN-CFDT)  
Contre : 3 (SNPTES, SUD) 
Abstention : 2 (CGT FERC SUP) 
 
 
 
 

2- Campagne d’emplois 2023 (pour avis). 
 

 
Vote à main levée – 10 votants  
  
Pour : 5. (SNPTES, UNSA, SGEN-CFDT). 
Contre : 3 (FSU, SUD) 
Abstention : 2 (CGT FERC SUP) 
 
 

 
3- Projet de délibération sur la protection fonctionnelle (pour avis). 
 

 
Vote à main levée – 10 votants  
  
Pour : 7 (SNPTES, UNSA, SGEN-CFDT, CGT FERC SUP). 
Contre : 0  
Abstention : 3 (FSU, SUD) 

 
 
 

L’avis sera transmis au Conseil d’Administration. 
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Note de travail du groupe de travail repyramidage MCF/PR 
Campagnes 2023 et 2024 

 
 
Le groupe de travail s’est réuni 4 fois depuis septembre 2022 pour préparer les campagnes 2023 
et 2024. Il a travaillé sur la mise à jour des critères d’ouverture des sections CNU au titre des 
deux campagnes. 

Le MESR a informé l’établissement des 18 sections qui sont ciblées par le repyramidage au titre 
des campagnes 2023 et 2024. Le conseil d’administration devra procéder au vote de la liste des 
sections concernées au titre de 2023 et de 2024 parmi les sections ciblées et selon les 

orientations scientifiques de l’établissement. Il votera sur 9 sections au titre de 2023 et de 9 

sections au titre de 2024. 

Sous réserve de la publication d’un décret courant décembre, le MESR a indiqué la possibilité de 
regrouper 2 sections maximum dans un même groupe CNU. Dans ce cas, l’ouverture sera votée 
avec la mention « sous réserve de ». 

Sur les 18 sections ciblées, 2 ne disposent pas de vivier (c’est-à-dire d’HDR de plus de 10 ans 
parmi les MCF de la section concernée). Les sections ciblées pour les campagnes 2023 et 2024 

ne sont pas totalement identique à celles ciblées par le ministère pour les campagnes 2021 et 

2022. 

 

Campagne 2023 

Après de riches échanges et après avoir travaillé en visioconférences avec des sections 

anonymisées, le groupe de travail préconise pour 2023 de conserver les critères 2021/2022 : 

1/ Privilégier les sections ciblées par le ministère 

2/ Considérer le taux d’encadrement PR 

3/ Le vivier de la section doit être suffisant (c’est-à-dire 3 ou plus d’HDR parmi les MCF éligibles) 

et le nombre de femmes HDR 

A la suite de ce premier tri, seules 7 sections correspondent à ces critères.  

Le groupe de travail préconise de regrouper 2 sections ciblées appartenant à un même groupe 

afin d’augmenter le vivier. Toutefois, ce regroupement ne permet de distinguer de nouvelles 

sections.  

Le groupe de travail préconise alors de regrouper 2 sections appartenant au même groupe dont 

au moins une est ciblée afin d’augmenter le vivier. Seul un regroupement apparait possible, ce 
qui permet d’obtenir 8 sections à ce stade. 

Pour la dernière section à ouvrir, le groupe de travail préconise de considérer le vivier d’HDR le 
plus important de l’établissement. 
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Campagne 2024 

Puisque les sections ciblées sont connues, le groupe de travail préconise d’en informer la 
communauté. Le message devra être accompagné de ce que seront les critères de choix de 

sections et de leur évolution. Le message devra préciser que l’établissement doit 
majoritairement/prioritairement sélectionner les sections celles (1) ciblées, (2) présentant un 

déficit important de PR, (3) tenir compte du vivier d’HDR ou pour les sections à faible vivier sur la 

base d’un regroupement selon la CES et/ou groupe lorsque ce regroupement est possible et 

nombre de promotions acquises au titre des campagnes précédentes. Bien entendu, le 

pourcentage d’HDR MCF femme devra être apprécié. 

 



Repyramidage
Campagne 2023-2024

22 novembre 2022



Sections 2023



Groupe Cible 23/24 MCF PR % PR % F MCF (2022) % F PR (2022) HDR corr 2023 Commentaire

2 Oui 32 7 17.9% 41.2% 22.2% 5 1 Section 6

4 Oui 29 10 25.6% 61.3% 41.7% 3 1 Section 16

4 Oui 11 3 21.4% 50.0% 25.0% 3 1 Section 23

12 Oui 21 8 27.6% 47.6% 12.5% 5 1 Section 74

5 Oui 27 6 18.2% 20.7% 12.5% 4 1 Section 27

7 Oui 22 7 24.1% 45.8% 22.2% 8 1 Section 32

9 38 19 33.3% 21.1% 0.0% 13 1 Section 60

10 Oui 9 1 10.0% 60.0% 0.0% 5 1 Section 65

Phar 9 4 30.8% 77.8% 0.0% 3 0.5
Section 86/87

Phar Oui 5 3 37.5% 60.0% 66.7% 1 0.5 



2024

• Les sections ci-dessous ont été identifiées comme répondant 
plus particulièrement à cet objectif : 

• 05; 06; 07; 11; 12; 14; 16; 18; 19; 23; 27; 32; 35; 61; 65; 67; 
69; 74; 87. 


